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GRADE, METIER, EMPLOI
	Grade
	Assistant Socio -Educatif

	Emploi
	Assistant Socio -Educatif

	Métier
	Assistant(e) Social(e)

	% temps
	100%


AFFECTATION
	Pôle
	Centre Ressource Autisme

	Structure interne
(CR - Code et Libellé)
	0668 CRA

	Unité fonctionnelle
(Code et Libellé)
	1553 CRA


RATTACHEMENT HIERARCHIQUE ET FONCTIONNEL
Comme l’ensemble des postes d’assistants sociaux de l’établissement, ce poste est rattaché hiérarchiquement au Département du service social (DSS) de l’établissement. Dans le cadre des délégations en vigueur et par délégation, l’assistant socio-éducatif est placé sous l’autorité fonctionnelle du chef de pôle PSYPA, avec délégation au praticien hospitalier responsable de l’unité fonctionnelle dans laquelle il intervient.

Conformément à la législation en vigueur :
· L’agent est soumis aux droits et obligations des fonctionnaires (Titre IV)
· L’agent est tenu au devoir de réserve et au secret professionnel
AMPLITUDE HORAIRE – HORAIRES – CYCLE
Temps de travail : 38h20 
Cycle hebdomadaire du lundi au vendredi, repos samedi/dimanche/jours fériés 
Amplitude horaire : 8h - 18h
Congés pris dans le respect de l’organisation du service
Possibilité de télétravail après 6 mois d’exercice à temps plein, 1 jour par semaine en fonction des impératifs de service.
CARACTERISTIQUES DU LIEU D’EXERCICE 
Le Centre de Ressources Autisme Rhône Alpes (CRA RA) est intégré au dispositif CRA qui est un groupement sanitaire et médico-social régit par le CH Le Vinatier. 
Le réseau du CRA se compose de 11 partenaires hospitaliers et médico-sociaux répartis sur l’ensemble du territoire Auvergne Rhône-Alpes.
Les locaux du CRA RA sont situés au bâtiment 211, sur le site du CH Le Vinatier (95 bd Pinel à Bron). L’équipe du CRA se compose d’environ 28 équivalents temps pleins soit plus d’une trentaine de professionnels évoluant en fonction des missions. 

Les missions du CRA :
· Accueillir, conseiller, orienter les familles, professionnels, étudiants et personnes avec autisme.
· Met à disposition de l’information, de la documentation et des outils.
· Promouvoir et assurer la réalisation des évaluations diagnostiques selon les recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS).
· Sensibiliser et former les professionnels et les aidants familiaux, apporter un appui technique aux équipes de proximité.
· Participer à l’animation d’un réseau régional des acteurs concernés par l’autisme.
· Diffuser les informations actualisées sur l’autisme et les recommandations de bonnes pratiques.
· Développer la recherche en s’impliquant dans des projets de recherche et les enseignements universitaires.
DEFINITION ET MISSIONS GENERALES DE LA FONCTION
L’assistant de service social contribue à créer les conditions pour que les personnes, les familles et les groupes, avec lesquels il travaille, aient les moyens d’être acteurs de leur développement et de renforcer les liens sociaux et les solidarités dans leurs lieux de vie. 
Dans ce cadre, l’assistant de service social agit avec les personnes, les familles, les groupes par une approche globale pour : 
· Améliorer leurs conditions de vie sur le plan social, sanitaire, familial, économique, culturel et professionnel  
· Développer leurs propres capacités à maintenir ou restaurer leur autonomie et faciliter leur place dans la société 
· Mener avec eux toute action susceptible de prévenir ou de surmonter leurs difficultés

Son intervention vise autant l’autonomie que l’inclusion sociale, le maintien ou le développement des solidarités ou des liens sociaux, l’éducation à la citoyenneté, et la protection des personnes vulnérables. 
ACTIVITES PRINCIPALES
[bookmark: _Hlk231979066]Animation du réseau adulte dans la région : 
· Sollicite les différents professionnels du CRA pour intervenir lors des actions de réseaux (insertion professionnelle, logement,…).
· Facilite les liens entre les différents acteurs du médico-social, du sanitaire, des loisirs et des familles.
· Se déplace sur la région pour rencontrer des professionnels, des familles et des représentants de différentes associations de personnes avec TSA et de familles afin d’organiser le travail de réseau au bénéfice des adultes avec TSA.
· Animation du réseau d’assistantes sociales sur le Rhône et éventuellement Rhône-Alpes.
· Animation du réseau des MDPH

Appui à la formation : 
· Participe à la formation des professionnels, des familles et à l’information du public concernant l’autismeµ.
· Elabore, en lien avec le chargé de projet formation les projets de formation nécessaires à l’acquisition de compétences des professionnels en particulier dans le champ du travail social.

Orientation et information auprès des familles et personnes avec TSA :
· Assure un accueil et une orientation des familles et des adultes avec TSA par une bonne connaissance des structures médico-sociales, des MDPH et des services sanitaires.
· Mène des réunions d’information pour les familles, les adultes avec TSA ou pour le grand public.
· Recherche et recueille différentes informations concernant l’autisme, les prises en charges, les lieux d’accueil pour faciliter l’orientation des familles.
· Co-anime des groupes d’information et d’aide aux aidants auprès d’adultes avec TSA ou leur famille.

ACTIVITES SPECIFIQUES

· Participe à l’élaboration du projet et s’intègre à l’objectif défini par l’équipe du CRA et du COPIL.
· Informe et participe à l’élaboration des différents rapports d’activité.
· Participe à la mise en place des outils de recueil de l’information sur l’offre existante à destination des familles ou des services publics (ex : LARA adulte, rapport CNSA).
· Participe aux réunions d’équipe.
· Participe aux groupes de travail du groupement national des CRA.
· Informe les partenaires des travaux de recherche en cours.  
· Bien connaitre les prérogatives et champ d’intervention de son corps professionnel 
· Mission de protection de l’enfance
· Expertise sociale et force de propositions
· Bonne connaissance du réseau spécifique 
· Maintien d’une veille sociale 
· Assurance de la continuité de service dans son corps professionnel
· Participation au réseau national du GNCRA
· Participation aux réunions institutionnelles CHV
· Participation aux réunions institutionnelles plénières et polaires de la direction du service social
· Participation à des temps d’analyse de la pratique fortement recommandée
· Accueil de stagiaires dans le cadre de sa fonction métier

COMPETENCES ET QUALITES REQUISES
Compétence légale
· Etre titulaire du DEASS
Expérience professionnelle
· Expérience obligatoire dans le domaine de l’autisme ou du handicap
Compétences et qualités requises
· Bonne connaissance théorique et pratique de l’autisme et du handicap.
· Compétences pour animer des réunions
· Connaissance des structures médico-sociales.
· Utilisation des moyens de communications et d’informations variés : vidéo, internet, journaux, congrès…
· Aptitude au travail en équipe pluridisciplinaire et à représenter sa catégorie professionnelle et sa fonction métier
· Respect du cadre légal du partage d’informations à caractère secret.
· Capacité à gérer son agenda et à produire ses comptes rendus
· Aptitude à établir des relations de travail avec les acteurs partenaires et à maintenir un positionnement interface entre le domaine du soin et le domaine social.
· Dynamisme, disponibilité et adaptabilité
· Capacités d’initiative, d’autonomie dans l’organisation et dans la mise en œuvre des actions à destination des familles et en cohérence avec le projet de soin
· Capacités rédactionnelles
· Capacités d’analyse et de proposition
· Capacités de travail en réseau et en partenariat
· Capacités relationnelles et sens de l’écoute
· Capacités à rendre compte de son activité
· Technique d’entretien social
· Connaissance en droit social et de la famille
· Autoévaluation et réajustement de sa pratique, mise en œuvre de mesures correctives au besoin
· Capacité à rendre compte, sens de l’autorité
· Bien connaitre les prérogatives et champ d’intervention de son corps professionnel
· Connaissance du cadre juridique de l’exercice de sa fonction
· Respect des cadres du partage d’informations à caractère secret
· Capacité d’interpellation de sa ligne hiérarchique lors des situations complexes ou de danger
· Savoir s’insérer dans un processus de formation afin de maintenir un niveau de connaissances nécessaire à son poste
· Connaissances et utilisation des outils informatiques (messagerie et agenda Outlook, logiciels de bureautique …). 

	CARTE D’IDENTITE DU DOCUMENT

	Pôle Emetteur

	Centre Ressources Autisme CRA

	Modifications apportées par la nouvelle version

	MAJ Point 4,5,6
Ajouts Missions Spécifique en lien avec le DSS
Fiche Identité


	Rédaction
	Vérification
	Validation

	Aurélie DASKIEWICZ
Assistante de service social
Nans PAULET
Cadre socio-éducatif 
	S. SONIE 
Médecin Coordinateur CRA
N.SEON-CLAVAUD 
Directrice adjointe CRA
Gaelle BEAUOURT
Responsable du Département Service Social
	





Page 7 sur 7
Document diffusé par le Département Qualité, Sécurité et Hygiène
ATTENTION à l’impression : Etes-vous sûr d’avoir la bonne version ?
image1.jpeg
LE VINATIER

PSYCHIATRIE UNIVERSITAIRE
LYON METROPOLE





